
Quelle procédure suivre pour restaurer un document RH
supprimé par erreur ?

Réponse courte

En cas de suppression accidentelle d’un document RH, il faut signaler immédiatement l’incident au service

informatique ou à la personne en charge de la gestion documentaire. Le responsable RH ou l’administrateur vérifie

alors la disponibilité d’une sauvegarde récente du document supprimé, en consultant les systèmes de sauvegarde ou

les archives physiques/numériques.

La restauration s’effectue ensuite via le logiciel de gestion documentaire ou le système de sauvegarde pour les

documents numériques, ou par réintégration d’une copie issue des archives pour les documents papier. L’opération

doit être tracée et documentée dans un registre interne, en précisant la nature du document, les dates de

suppression et de restauration, l’identité des intervenants et la justification de l’opération. Les parties concernées

doivent être informées, et un contrôle de conformité est réalisé pour garantir l’intégrité et la légalité du document

restauré.

Définition

La restauration d’un document RH supprimé par erreur désigne l’action de rétablir un fichier ou un enregistrement

relatif à la gestion des ressources humaines (contrat de travail, avenant, fiche de paie, dossier disciplinaire, etc.)

effacé de façon non intentionnelle par un salarié ou un administrateur du système d’information de l’entreprise.

Cette opération vise à garantir la continuité de la gestion administrative, la conformité légale en matière de

conservation des documents et la protection des droits des salariés.

La restauration s’inscrit dans le respect des obligations de conservation, de confidentialité et de traçabilité

imposées par le Code du travail luxembourgeois et la législation sur la protection des données à caractère

personnel. Elle concerne aussi bien les documents numériques que papier, dès lors qu’ils relèvent de la gestion

du personnel.

Conditions d’exercice

La restauration d’un document RH supprimé par erreur est possible sous réserve des conditions suivantes :
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La suppression doit être accidentelle et non résulter d’une procédure régulière d’archivage ou de destruction

conforme à la durée légale de conservation prévue par le Code du travail.

L’entreprise doit disposer de systèmes de sauvegarde ou d’archivage permettant la récupération des données

effacées, conformément à l’obligation de conservation des documents sociaux.

Seules les personnes habilitées, telles que les responsables RH ou les administrateurs informatiques, peuvent

accéder à la procédure de restauration, dans le respect du principe de confidentialité et de l’égalité de

traitement entre salariés.

Toute opération de restauration doit être tracée, documentée et encadrée par une intervention humaine, afin

d’assurer la transparence, la sécurité et la conformité du traitement des données RH.

Modalités pratiques

Signalement immédiat : Dès la constatation de la suppression accidentelle, le salarié concerné ou le responsable RH doit

informer sans délai le service informatique ou la personne en charge de la gestion documentaire.

Vérification des sauvegardes : L’administrateur ou le responsable RH vérifie la disponibilité d’une sauvegarde récente du

document supprimé, en consultant les systèmes de sauvegarde automatisés ou les archives physiques/numériques,

conformément aux procédures internes.

Procédure de restauration :

Pour les documents numériques, la restauration s’effectue via le logiciel de gestion documentaire ou le système de

sauvegarde, en respectant les protocoles internes de sécurité, de confidentialité et de traçabilité.

Pour les documents papier, la recherche s’effectue dans les archives physiques ; si une copie existe, elle est

réintégrée au dossier RH, en respectant les règles de conservation.

Traçabilité et documentation : L’opération de restauration doit être consignée dans un registre interne, précisant la

nature du document, la date de suppression, la date de restauration, l’identité des intervenants, la justification de

l’opération et les mesures prises pour garantir la sécurité des données.

Information des parties concernées : Le salarié concerné et, le cas échéant, la direction doivent être informés de la

restauration du document, dans le respect du principe de transparence.

Contrôle de conformité : Un contrôle est effectué pour s’assurer de l’intégrité, de l’exactitude et de la conformité du

document restauré, en lien avec les obligations légales de conservation et de protection des données.
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Pratiques et recommandations

Mettre en place une politique de sauvegarde régulière et automatisée des documents RH, avec une fréquence adaptée à

la criticité des données et aux exigences du Code du travail.

Restreindre les droits de suppression et de restauration aux seules personnes habilitées, en définissant des profils d’accès

stricts et en assurant la traçabilité de chaque intervention.

Former les utilisateurs aux bonnes pratiques de gestion documentaire, à la protection des données à caractère personnel

et à la procédure à suivre en cas de suppression accidentelle.

Prévoir une procédure écrite de restauration, validée par la direction et le délégué à la protection des données, intégrant

les obligations de confidentialité, de traçabilité et d’encadrement humain.

Réaliser des audits périodiques sur la gestion des suppressions et restaurations de documents RH afin de prévenir les

risques de perte de données, de violation des droits des salariés ou de non-conformité légale.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.140-1 : Obligation de conservation des documents sociaux.

Articles L.261-1 à L.261-4 : Gestion et accès au dossier individuel du salarié, confidentialité, égalité de traitement.

Article L.121-6 : Respect de la vie privée et des données personnelles du salarié.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel :

Article 32 : Mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir la sécurité, l’intégrité et la

confidentialité des données RH.

Article 5 : Principe de minimisation des accès et de documentation des opérations sur les données.

Jurisprudence luxembourgeoise :

Rappel de l’importance de la traçabilité des interventions sur les dossiers RH, notamment en cas de litige relatif à la

preuve ou à la conservation des documents.

En cas de suppression accidentelle d’un document RH contenant des données sensibles, il est impératif d’informer sans délai le

délégué à la protection des données afin d’évaluer l’incident, de documenter l’opération et de prendre les mesures correctives

nécessaires conformément à la législation sur la protection des données.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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